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UNITED NATIONS

SECURITY
COUNCIL

OFFICIAL RECORDS
THIRD YEAR No. 108

THREE HUNDRED -AND FIFTY-5IXTH
MEETING

Held at Lake 8uccess, New York,
on Monday, 30 August 1948, at 2.30 p.m.

President: Mr. J. MALIK (Union of Soviet
Socialist Republics).

Present: The representatives of the following
countries: A:;gentina, Belgium, Canada, China,
Colombia, France, Syria, Ukrainian Soviet So
cialist Republic, Union of Soviet Socialist Re..;
publics, United Kingdom, United States of
America.

216. Provisional agenda (SjAgenda 356]

1. Adoption of the agenda.

2. The India-Pakistanquestion:

, (a) Message from the Chairman of the
United Nations Commission for India
and Pakistan to the President of the
Security Council; transmitted by thè
Principal Secretary of the· Commission
to the Secretary,;,GeIieral on 11 Augu~t

1948 and corrected on 21 August
1948 [8/987]..

3. The Palestine." question:.
~ .,'

(a) Cablegram dated 22 August 1948 from
the Minister for Foreign Affairs of the
Provisional Government of Israel to the
Secretary~General [8/985].

217. Discussion on the provisional agenda

The PRESIDENT (trànslated trom Russian) :
There are .two items, on our. agenda - the
India,:,Pakistan' question, in connexion with 'a
telegram . from .the Chairman of the United
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SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le lundi 30 aoo't 1948s à 14 h. 30.

Président: M. J. MALIK (Union des Républiq~es

socialistes soviétiques). '

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, ~éi)ublique socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

216. Ordre du iour provisoire
[S/Agenda 356]

1. Adoption de l'ord~e du jour.

2. Question Inde-Pakistan:

a) Message du Président de la Commïssion
des' Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistim' ,au Président du Conseil de
sécurité, transmis par le Secrétilieprh1ci
pal de la Commission au Secrétaire géné
rallè 11 août 1948, et rectifié le 21 août
1948 [8/987].

3. Questionpalestinîenne:
a) Câblogramme, en date du 22 août 1948,

adressé au Secrétaire général .par le
Ministre des affaires étrangères du: Gou
vernement provisoire d'Israël [8/985].

217. Discus$ii)n.de l'ordre du iour pro.visoire

,I..e PRÉSIDENT (traduit du russe): L'ordre
d~ jour provisoire comporte la question Inde
Pakist,an et, notamment, un télégramme qui
nOQSa été adressé à cesujetparlePr~dent



de la Commission des Nations Unies pour l'Inde
et le Pakistan .[81987]; d'autre part, l~ordre
du jour comporte la question palestinienne et,
plus particulièrement, le télégramme qlle nous
avons reçu du Ministre, des affaires étrangères
du Gouvernement provisoire d'Israël [81985].
Ces documents ont déjà été distribués aux
membres du Conseil de sécurité, qui ont pu, par
conséquent, en prendre connaissance. TI y aurait
donc lieu de procéder à un échange de vues sur
ces questions.

Si personne ne s'oppose à ce que ces pro
blèmes soient inscrits à l'ordre du jour, je vais
considérer ce dernier COmple adopté.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit dé 1'an
glais) : Je ne crois pas que les deux points
inscrits à l'ordre du' jour d'aujourd'hui soient
de nature à nécessiter une séance du Conseù
de sécurité. Le premier point, la question Inde
Pakistan, consiste simplement en une demande
d'observateurs; comme cela a été le cas récem
mt'.nt dans une situation semblable, te ques
tion pouvait être résolue par la Commission
elle-même et ses aspects financiers par le Secré
tariat. Je ne pense pas que le Conseil de
sécurité ait besoin de prendre une décision
quelconque à ce sujet.
,Le deuxième point, relatif à la queStion

palestinienne, a trait, selon le document qui
est devant nous 19/985], à l'interprétation de
certains paragraphes de la résolution du Con
seil de sécurité [8f981]. Tout le monde sait
fort bien que, au mois de juin, le Conseil a
eu -à traiter une question semblable [311ème et
313ème réances].' A cette époque, le Conseil
de sécurité avait décidé' de ne' pas so.u1ever
cette question d'interprétation, mais d'en laisser
Je soin au Médiateur, ét~t bien entendu que,
si l'interprétation donnée par ce de~er .était
contestée par l'une ou l'autre des parties inté
ressées, la question serait alors soumise au
Conseil de sécurité. Alors, mais alors .seule
ment, le Conseil de sécurité aurait à prendre
position et tenter:ait d'en arriver à une décision
fondée sur les deux interprétations différentes.

Je ne crois pas que le Conseil puisse prendre
actuellement une mesUre quelconque à. ce sujet.
On aurait pu ,. adopter la même procédure
qu'au mois de juin..A' cette époque, j'étais
Président du Conseil de sécurité, et le Conseil
avait. accepté la méthodè' 'que je viens d'ex
poser. Cette décision avait été communiquée
au Médiateur et aux parties intérçssées. Elle
spécifiait que le Médiateur avait" toute auto
rité pour interpréte~ la résolution du Conseil
de sécurité et que œ- dernier ne serait saisi
d'une question à cet égard que· s'il y avait
contestation par les parties intéressées; dans ce
dernier c~, la qu.estionserait soumise au Conseil
par le Médiateur. Les points àu sujet desque1.s
une interprétation' était demandée avaient été
soumis par le Médiateur lui-même [8/814J "et,
à cette époque, le 'Conseil de sécurité s'était
contenté d'accepter la propositionetks sugges
tions. du 'Médiateur. Passer outre, maintenà.nt,
à la. déCision 'du: Médiateur et donner une in..

The item on Palestine, according ta the
document [8/985] before us, concerns the in
terpretation, of certain paragraphs in the reso
lution of the Security Council [8/981]. It is
weil knownthat during the monthof June
the Councilhad a simüar ,matter befouoe it
[3Hthand 313th meetings]. At that time the
Council decided not to interfere in the inter
pretation, 'butrather to leave snch interpreta- '
tion to the Mediator, with the understanding
that if the Mediator'sintérpretation were chal
lenged by either of the parties, concemed, the
question would he submitted. to 'the Sècurity
Council. Theo, and only then, would the
Security Counciltake a stand and, try to give :
a ruling based on the two' different interpreta
tions.

2

If there are no objections to these questions
being placed on the agenda, 1 shall consider
the agenda adopted.

Mr. EL-KHOURI (Syrïa): 1 do not believe
that the two items on today's agenda necessitate
a meeting of th(~ Security Council. The first
itemt the India-Pakistan question"only con
cern: a request for obsèrversand, as was the
cas~ in a similar situation recently, this matter
could be settled by the Commission itself, and
its financial aspect by the Secretariat. 1 do not
tchink the Security Council needs te reach
any d'ecision in this respect.

Nations Commission for India' and Pakistah
[8/987], and the Palestine question, in con
nexion with a telegram from the Minister for
F9roign Affairs of the Provisiona.l ,Governmènt
of Israel [8/985]. These documents have been
circulated to the members of the Security Ooun
cil, who are therefore already acquainted with
the contents. 1 think it desirablethat we snould
have an exchange of views on these questions.

1 do 'Ilot see that the Council can take action .
on tbismattert1ow. The same procedure could
bàvebeen ,fol1owed lis in June. At that time 1
was 'PreSident' of theSecurity Council, and the
Colincil agreed, to such à course. Our decision
was éontmunica.ted to 'the ,Mediator ,and the
appUcants: it was that tlièMewatot had full
authority to interpret the . resoluti0I?- of ~e

Security Council and, the Ctnincil·would not
beseized ,of .any matter in that respect unless .
the Mediator~s interpreta.tion were challenged
by thepartiesconcemed, in·whichcase the .
qhallenge.would cbesubmitted to tbe CJouncil by
th~ Mediator. The pointsconcerning which an
interpretatioll .w~. requested were. proposed by
fl1eMediator binl.self,jS/814] .and the Securi!}
Councildid nothing at that time beyond accept
mg ~he·Media.tot'sproposalandsuggestions,

t~go oVérthe headofthe .Mediator now an.d
:make anotherinterpretationwouldcomplicate

, the situation and render it more difficult. -For
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this reason 1 cannot accept today's agenda as

it stands.

The PRESIDENT (translated from Russian):
That means that the Syrian representative has
requested that these questiOllB should not be
consiàered by the Security Council. That is
how 1 understand his proposal.

Mr. EL-KHOURI (Syria): Yes, that is correct.

Mr. NISOT (Belgium) (translated trom
French): As regards the Palestine question, we
have before us today a questionnaire [8/985]
addressed by one of the parties concerned to
the President of theCouncil, that is to say, in

actual fact, to the Council itself. This question

naire amounts to an indirect criticism of the
resolution of ·19 August [8/981]. It sets forth
a series of hypothetical situations and asks the
Council to say what would happen if those
situations became facto If the Council were
to' take' the line of action which. this' document

intends it to take, a seriousprecedent W01.ùd

be established; indeed, the Council would he

permitting itself to be led by one of the partiès,

under the guise of a request for interpretation,

into extending the implications .of one of its
resolutions, bràadening its provisions'; in short,

into m~difying it. In my opinion, the Council
cannot·countenance such a course of, action.

The terins of the resolution of 19 .August

are clear. It is addressed to both the parties.
Each party is called upon to regulate iis con

duet in conforIlÛty with t'he resolution .and
thèrefore has the right to interpret the· resolu

tion. 1 do not feel- therefore th'l-t there is ~y
reàson for the.' Security Council to give' its
opinion on this questionnaire. .

As regards the Inàia-Pakistan question, the
President of the Council has before him ,a

me~~ge from the .C~~ of the Uwted
Nations CommiSsion for India and Pakistan

[Sf9Q7], in winch the Chairmail: of the qom
mission asks tlie Secretary':'GeneraI to takeim

mediate stçps tq appoint twenty qbservers. 1
dp. not see why this message should çall for. a.
djScussion in the Council, given the, fact that

uhderthe tt::nns pf our resolution of 21·· April

[8j726] the appointm~ntof observers is a func

tiOI}. of theComrrrissionitSeM.

\ For thereasons 1 have givel1, l see 110 point

in placmg these. two questions on. the agenda
for· this meeting.

Mr.Au's'rIN (United States ot America):

On the question Qf the adoption .of the agenda,

1 reserve theright to' o'bject. 1 have tCl admit

tha;t l am curiou~.as. to why' the Security Council

has beencalled to meet to deal with. the two

itemswhich appear on the provisional agenda
today: Lrecall.that itwas agreedunanimously

by ··members .• of; the .Council that ,there .would
be no furthermeetings in New York unless

an..... elllergency... a.. rose... ,so far .as .1 .can see, fl'om
-.- ., - -.-'.

.
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terprétafion différente compliquerait la situa.
tion et la rendrait plus délicate. C'est pour
quoi je ne peux pas, accepter l'ordre du jour
qui nous est proposé. .

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Le repré
sentant de la Syrie nous demande de ne pas

examiner ces questions au Conseil de sécurité.

C'~t. du moins ainsi que j'ai compris sa pro
pOSItion.

M. EL-KHoulU (Syrie) (traduit de l'an~

glais): Oui, c'est exact.

M. NISOT (Belgique): En ce qui concerne
la question de Palestine, nous nous trouvonR
aujourd'hui en présence d'un questionnaire

[S/985] adressé par une des parties au Prési
dent du Conseil, c'est-à-dire, en dernière ana
lyse, au Conseil lui-même. Ce questionnaire est
une critique indirecte de· la réllolution du 19
août [S /981]. Il évoque une série d'hypothèses
et invite le Conseil à dire ce qui se passerait

si dIes se réalisaient, Si le ConSeil se laissait

entraîner dans la voie où le document que nous
avons 'sous les yeux l'incite à s'~gager, il
établirait un grave précédent. TI' permettrait,

en effet, à une pa.x-tie d~amener le Conseil"
sous couleur d'interprétation, à étendre la portée
cl'une résolution qu'il a prise, à en aggraver
les dispositions, en somme à la modifier. Le
Conseil ne. peut, selon. f/lloi, encourager If'
rec.ours à une telle méthode.

La résolution. du 1fi août est rédigée en
termes c1aiJ:s. Elle s'àdresse à chacune des

· parties. Chacune d'elles est appelée à y con

former sa conduite, ce qui lui donne le droit

'. de l'interpréter. .J'estime donc qu'il n'y. a pas

lieu pour le Conseil de sécurité de se prononcer
sur le questionnaire dont il s'agit.

,
,

· En ce qui concerne la question Inêie-Pakistan,

• le Présid~nt du Conseil a été saiEi d'un message
du Président de la Commissim.\ des' Nations

· Unies pour l'Inde et le Pakistan [8987], mes

: sage du.qu~l il rêsulte que l~ Président de .la

- Commission demande au Secrétaire général de

: prendre des mesures immédiates pour la· désigna-

· tiOI). de vingt observateurs. Je ne vois pas .à
quel titre ce message appellerait une. délibéra

tion duConsdl, attendu que, .aux termes de
l notre résolution· du 21 avril [8/726], la désigna~

tion des ·observateurs relève de la· Commission
elie-même.

Je ne vois donc. aucun -intérêt à •.. inscrire
, ces deux questionsà.l'ordre du jour de la séance.

M.. AUSTIN .,(Etats-Unis~Amérique) (tra-
, duit de l'anglais): Sur. cettequesti9n de l'adop

tion de l'ordre du jour,'. je me résef\re le droit
d'élever. des objections. . J'admets que je serais
curieux dé savoir pourquoi le· Conseil de sécu':'

rité a été convoqué . pout examiner les •deux
, questinnS qui. figurent à .l'ordre du jour provi

soirede cette séance. Je n:w rappelle qu'il

avait été décidé.à l'unanimité par les. J;llembres
· du Conseil qu'il, n'y aurait pas de nouvelle
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the information available, no ernergency has 1
arisenin connexion with eitherof the items
which appear on our provisional agenda.

As to the pl"~blem of Kashniir, all that
we have before us il; document S/987 dealing
with the question of provi0i1llg milit~.ry observers
to serve with the United Nations Commission
on India and Pakistan should the Commission's
cease~fire proposal be acceptedby both parties.
1 do not see how it can be claimed thà.t there
is any need for the Security Council to concem
Itself with this matter at· the present time, let
alorie tltat it .requires eniergency action by
the Council.No request of. any kind has been
madeby the CoIIUnjssion to theSecurity Coun,
cil. No request has been made by the Commis
sion' for assiStance or guidance, and in fact
the Council has alre,ady given the Commission
adequate directives 1..'1 paragraph 17 of the
resolution of '21 April [S/726] , which directs
the CoIhmission to "establish ..• such observers
as i~ rnay require".

..A:ctirig, •probably, PUrsUaIlt ta this directive,
the Secretary. of the CommissioJ"l, oninstruc
'tiqnS~.·f~om .JtS .Chairman,m&de a request to
the Secretary-General- nçt, it ,should be noted,
te theSecurity Council- that, pending a final
decision by tlie CommiSsion,' the Secretary
General shoulcJ. immedia:tely take steps to ap
p~int ...at. short noticç.-not now-twenty
observers. 1. note from the .Pressthat a furilier
tëlegram'hasbeen sent by the Commission to
tli.e Secretary-General reiterating this request to
prepare'Jo. 'name-, an.d, ,!tere· Iquote-. "at
short notice forly lnilitary ,obsel'vers": ,

At one point, according to t1::.e statement in
thé fus( paragraphof document S/987, which
isnow before ys, the.Chaitman of the Commis
sion requested the· &ecretary-General t(),infopn
the ,Security,. Council ,of the ComnÙS&ic;>n's re
quest. In, other .words, the Cornrilission has
simplyinfol'IIl~d· the. Sècurity Counc~ ,that.it
has warIled the Secretary-Qeneral of· tpe
probable necessit)rf()r appointing at short notice,
and, pendïng a· fimù decision of. the· CC?llllIlÏ$
sion, ,forty nWitary observe~. What. 1 do not
understand :is, ,why à,special meeting .,of ,the
Security .Council has been called, as if. dealing
with .thls matter constitutedan· ,emergency.
In theabsenéépf ,~, ,reql1~t bythe Commission
to the Security·· Council Ioraction, and in
the. absence .aIso "ofevidence that. the Corn
miS~ion and. the Secretary-General. are: not ful
fillirtg' thé diI'ectives. previausly· givénto thèm,
there seems to me' ta' be .no .... sound reason ~or
the8ectuity COtWcil to corisider 'th.e matter.

With •• iêgardto thePàlè&tirie, qùestioh, ,it
ie;' considered neither .necessary 'nor •.desirable ~ for
the 8ecurityCpuncUto daborate detailed replies
to the nqmbered questionswhich appearin the

séance à New-York~ sauf en cas d'urgence.
Pour autant que je puisse en juger, d'après
les renseignements dont nous disposons,aucun
cas d'urgence ne s'est présenté en ce qui con
cerne les, deux questions qui figurent à notre
ordre du jour provisoire. .

Quant au problème du Cachemire, tout ce
que nous avons devant nous est le document
8/987, relatif à la question des observateurs
militaires à fournir à la Commission des Na
tions Unies pour l'Inde et le Pakistan, au cas

,où les deux parties accepteraient la proposition
de cette Commission, en vue d'une suspension
des hostilités. .Te ne vois pas comment on, peut
prétendre que le Conseil de sécurité doit fJ'OCCU

per de cette question à l'heure actuelle, et
encore moins comment on peut prétendre que
le Conseil doit prendre des mesures d'urgence
à son su5et. La Commission n'a présenté aucune
demande au Conseil de sécurité; elle n'a sollicité
ni assistance, :t;li directives; en fait, le Conseil
a déjà donné à la Commission les directivès
néceBf.laires par sarésolutîon du 21 avril [S/726],·
dont le paragraphe 17 spécifie que la Commis.
sion "devrait installer .•. les observateurs dont
elle ,pourrait. avoir besoin".

Agissant sans doute selon cette directive, le
SeCrétaire de,la Co:mmission, sur les instructions
de son Président, a demandé au Secrétaire géné
ral-· et non pas,'.!J- faut le noter, au Oonseil
de .sécurité -. de prendre des mesures immé
diates en vue de désigner à bref délai - et
non pas immédiatement -.vingt ,observateurs
militaires, en attendant la décision définitive de
la Commission. J'ai appris par la preSse qu'un
autre télégramme a été envoyé par la Com
mission au Secrétaire t-;énéraI, pour lui demander
à nouveau de prendre des mesures en vue de
désigner - et ici je cite - !"à bref délai, qua
rante observateurs militaires". '

On peut .voir, dans le premier paragraphe
du document 8/987, qui est 'actuellement de..
vant nous, que le Président de la Commission
a prié le Secrétaire g-énéral de faire ccnnaitre

.au C Conseil de sécurité la demande de la Com
mission.. En.d'hutres ,termes, .la Commission,
a simpleml;ntsignalé au Conseil de s€curité
qu'elle avait averti. le Secrétaire généraI qu'il
pdurrait éventuellement être nécessaire de dési
gner à, bref délai .quarante·. obseryateurs ·mili::,
taires en attend~t la décision définitive de
la Commission. (Je .que, .je !i.e .. comprends paS,
c'est pourquoi' on a convoqué une réunion
spéciale du Conseil de sé:curité, cOmme si.cette
question demandait des mesures d'urgence.
Etant donné que la Commission n'a pas de
mandé. ,au Conseil de sécurité d'agir, et étant
donné' égalemel1tqu''il n'existe aucune pz:euve
que la. Co.mmission .et le Secrétaire général ne se
cpnfàrment pàs aux directives qu'ils ont reçues,
il me semble qu'il'n'y a aucuneraison valable
polir que le ConSeil de sé~urité soit saisi de
ettè question. c •

En ce qui cpncemela question. d~ Pales-'
tille, 'il ne semble ni nécessaire, ni souhaitable
que·c le Conseil' de, sécurité donne des réponses
détaillées· aux questions précises 'contenues dans



If there is nothing more in the communica
ticnthan appears in this fust paragraph, it
certainly does not represent an em(~r(-ney.

le télêgrammeenvoyé le 22 août par le Gou
vernement provisoire d'Israël [SI985]. TI faut
se rappeler que la résolution du Conseil de
sçcurité en date du 29 mai [S/80l], confirmée
et développée par celle du 15 juillet [S1902],
confiait au comte Bernadotte, Mécliateur des
Nations Unies, la responsabilité de faire res
pecter la trêve et de présenter des rapports
au Conseil de sécurité.

Apparemment, il n'y a rien, dans les docu
ments qui nous sont présentés, qui exige une
intervention du Conseil de sécurité à cet égard.
S'il existe quelque chose, nous ne savons pas
ce que c'est. Nous avons .Jppris du Secrétariat
que la référence faite dans le premier para
graphe du document S/987 n'a pas fait l'objet
d'un document. Cette référence est la sw.vante:

"Le Président' de la Commission des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistan (UNeIP)
fait connaître au Président du Conseil de sécu
rité que le Secrétariat a été chargé de, demander
au .Secrétaire' général de prendre les mesures
nécessaires en Vue de désigner à bref délai'des
observateurs militaires pour surveiller la suspen
sion d'arIlles au Cachemire:'

S'il n'y a rien de plus, dans cette commUnÎ
cation, qu.e ce qui apparaît dans le premier
paragraphe, cela ne représente certainement pas
Une sitmi:tion née 3sitantdes mesures d'urgence;

Mr. LAWFORD (United Kingdam): So far M. LAWFORD (Royaume-Unij (traduit de
as my delegation is aware, neither of the items l'anglais,): Pour autant que le sache ma délé
on the provisional agenda constitutesan emer- gatiqn, aucun despoints de l'ordre du jour
gency, and, i..ll our view, there is no action proviso,ire n'est une . question urgen,te,et,à
which, the Security Council is called upon to notreavis"le Conseil.de sécurité n'est pas appelé
take on either of them. In accordance with à prendre de décisions en ce qui les concerne;
that view, l shall vote against the adoption Par conséquent, je voterai contre l'adoption de
of the provisional agenda. l wOuId stress that, l'ordre du jour provisoire. J'aimerais insÎ1:.'ter
when the question comes. to a vote, it ïs the sur le fait que, lorsque cette question sera mise
adoption of the provisional agenda, andnot au..x voix, c'est l'adoption de l'ordre du jour
its nOJj.-adoption, that must receive seven provisoire,et non pas son rejet, qui doit rece-
affirmative votes. V?Ïr. sept votes· affirmatifs.

Thè PRESIDENT (translated tram Russian): Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Les dé-
The discussion which has taken place on the bats sur l'adoption de l'ordrè çlu jour ont en
agenda has, in faet, resulted in a discussion réalité abouti à un exàJnen quant au fond des
of the substance of the questions on·' our a.genda. questions qu'il comporte."

The United States representative has stated ~ Le représentant del! Etats-Unis. a affirmé que
here that there is ne need to reply to the: nqus pouvions nous dispenser de répondr~,àla
request of the Minister fbr Foreign· Main requête du Ministre des ,affaires étrangères, du
of the Provisional Government of Israel. The Gouvernement provisoire d'Israël. Si le repré~
United States representative hasof course, the sentant des Etats-Unis pense qu'il a le droit dé
right to this opinion if ,he tonsiders we can négliger une requête adressée au Conseil de
ignore requests addressed to the, S~curity Coun- sécurité,'.Iïbre à lui., Quant à,moi',en ma,qualité
cil. However, as President of the Security de, Président du Conseil, de sécurité, je ne puis
Gouncil Itannot share ihatview. accepter cette manière de voir.' . ,. '
, Arequest hasbeen received and the Security· Du moment, qu'une requête, a été. adressée
Council is bound, to proceed· to. an. exchange au, Cou'SeR de sécurité, celui-ci ,est .tenq de
of views,to discllSS the question and tos1ate l'examiner,,de procéderàun ért:ange d~, vues
im .opinionçm that question-itneed flot et d'exprimer sonavis} ce snjet,Je'neidis
necessarily take a ,vote, .but it must èxpressan PliS qu'ildoivè 'nécessaireIIlent en venir a.u vote,
opinion. That is whât, we have ;met for, ând mais il doit, en tout cas, exprimer son opinion
we have 'a1ready discussed the question. Some sur la question: ,C'est précisément pOl.lrceIa
of themembers of the. Security Çouncil have qu~nousnqus' sommes réunis, . Nous.avOI1!l,
said tliat there iS noneed to reply to the eri· fait, procédé'à un échange dê,vucs,aucours
request. of "t1,le . Ministçr for FoteignAffairs duqueLcertains'membres du 'Cons~ilontdéclaré
of theProvisionalGovernmentpf Israèl, and ,au'i1étaItinatileL de répondt:eauMinistredes
that mâywellbe the SecûÎ'itY Cottncil'sopiniori ~ffâ1fès étrangères' du Gouvernement provisoire

cablegram from the Provi3ional Government of
Israel dated 22 August [S/985]. lt is aIso re
called that the Security Council's resolution of
29 May ES/BOl], and another corroborating it
and adding to it on 15 JuIy [8/902], charged
Count Bernadotte, as United Nations Mediator,
with respo.nsibility for truce observance and for
submitting reports to the Security Council.

Apparently there is nothing before us that
calls for action by the Security Council in this
matter. If thcre is anything,· we 'do not know
what it is. On inquiry we f<)und from the
Secretariat that the reference made in, the first
paragraph of S/987 has not been documented.
This reference says:

"Chairman of UNCIP (United Nations
Co~on for India and Pakistan) informs
President of Security Coundl that Secretariat
was instructed to request Secretary-General, to
take steps to appoint at short notice military
cbservers for supervision cease-fire in Kashmir."
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on this question. It was to get an opinion.
on~<s matter that this nteeting of theOQuncil
was .called. 1 canllot agree to the· suggestion
that this te1egram should simply be .filed ·éUld
no ntore attention be paid ta it '-' and that is
my understanding of the Be1gian and United
States. representatîves' view. As 1 have . said,
the Security Council meeting was called today
to exchange views on tbis.questioll'

With regard to the India~Pakistan.question,
the Chairman of the United Nations Comnùs~

sion for India and Pakistan has requested that
sl.eps should be taken to appoint. observers
without de1ay in accordance with bis fust mes~

sage, stressing ~ his telegram thattwenty
military observersare required in view of the
possibility of a cease-fireagreementbeing
re~ched in the very ne~ future -. 1 emphasize
-.-. the very near future.

One. of these te1egrams, however, was
addressed to the President of the Security Coun~
cil and the· other to the Secretary~General. Tùe
te1egram .quoted by the United States represen~
tative(and it is notioo clear from what he was
quoting), was.not circulated to the members of
the Council. Apparently the Secretariat .did
not distribute it, to the membersofthe Council
and .its - contents .are officially known to. the
representative· of the United States of .l\merica .
alone. The meafiing of the telegram, however,
is that twenty observers should beappoitlted,
trained .and' held .re'ildy to leave for· Kasluriir
as soon as asked- .for by the CoIllIIlkJion, which
hopes that acease~:fireagreement may be
reachedin the very nearfuture.

The Secretary~General has as yc:t takèn no
steps in this respect, but the question arises, why
theSecurity Council should avoid takingac~on

on tbis matter. The Security Council isaware
that in ip; resolution [S/726} on the India
Pakistan question the matter of observers.is
definedin. ·paragraph. 17, which reads _as ·fol
Iows:

. .
_ "The Commission· sh()uldestablish in.. Jammu
..rid Kashmir such observers. as' it' may require
of any of the proceeilings Ïn pursuance of the
measures indicated in the foregoing para
graphs."

The. Commission has. approached the Secre
tary-General and the President of the .·Council
with a request for such observers. The ..Security
Council. has no right to sidetraclt thisrequest;
it isin cluty· bound .. ta consider. the question
and to decidehow and on what principle these
nillitary opserVersare to beselected,. and which
c01lIltrîes are to. send them. The Secretary
Qeneralcannot decide these questio:n$ alone.
Only .. the .Mediator ..for Palestine has. dared .to
take. uponhitnseH the responsibility Jar such
arbitrary> decisions. 1 donot think tJIat .the
.Secretary~Gerieral would wish. 'to. decicle suçh
qUestiODs' aloile. It isthe iight aIl4' duty of

d'Israël. Telsera-pèut-êtreravis de l'ensemble
du ConseiL C'esLprécîsément pour nous enten
dre:sùr ce point que nous nous sommes réunis.
Par êonséquent, je ne crois pas que nous· puis
sions nous bOfiAef à reléguer ce télégtai~nne aux
archives,sansautre forme de procès, ainsi que
semblent l~ proposer. k.;· représentants de la
Belgique ct: des:' Etats-Unis. Si le Conseil de
sécurité s'est réuni aujourd'hui, c'est précisé
ment pour procéder à un' échange de vues sm
cette question.

Pour ce qui est de la question Inde-Pakîstan,
le :Président de Ilt Commission des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistan nous a adressé
une demande pressante.pour que des observa
telLTS soient mis à sa disp,)sition à sa première
requête. TI a souligné en outre qu'il avait besoin
de vingt observateurs militaires, parce qù'il espé
rait qu'un accord d::.trêve serait conclu très

. prochainement. J'insiste sui ces mots - très
prochainement.

En fait, il Y aeudeux, télégrammes: l'un
d'entre eux 'a été envoyé au Président du Con
seil de sécurité, l'autre au Secrétaire général.
Le télégramme que vient de citer le représentant
des Etats~Unis (on ne sait trop d'aprèS quel
t~xte)n'a pas été porté à la connaissance des
m~mbres du ConseiL Apparemment, le Secré
tariat ne l'a pas fàit parvenir ~ux membres
dtl Conseil et seul le représentant des Etats~

U~i~ a eu l'occasion d'en prendre connaissance
à titre. officiel. Quoi _qu'il en soit, les auteurs
de ce télégramme deman~ient que vingt obser..
,rat~'~rs militaires soient recrutés" équipés et
envoyés au Cachemire à la première requête
de la Commission, étant donné que l'on espère
qu'un accord de trêve sera conclu très pro~

.chainement.
Le Secrétaire gépéral n'a pas encore pris de

mesures à cet égard. Maïa 'je ne vois pas pour~
quoi le Conseil de sécurité devrait se désintéres~

ser de ce problème. Comme on le sait, .la
question des observateurs a été tranchée au
paragraphe 17 de la résolution [S/726] adoptée
pa, le Conseil de sécurité au sujet du différend
qui oppose l'Inde al.' Pakistan. Aux termes de
ce paragraphe: ,

"La Commission devrait installer dans l'Etat
de .Jammu .. et Cachemire les observateurs dont
elle pourrait avoir besoin pour observer l'une
quelconquè des phases du plébiscite, conformé
mentaux mesures indiquées aux paragraphes
précédents."

La Commission s'est adressée au Président
du Conseil puis au Secrétarre général, pour leur
demander de mettre.à sa disposition des obser
vateurs. Le Conseil de sécurité n'a pas le. droit
d'esquiver cette demande. TI doit l'examiner
et décider de. quelle manière seront .choisis ces
observateu1"S,. quels seront les principes qUi prési
deront à leur recrutement et quels seront les
pays auxquels on· deman.dera d'envoyer des
observateurs militaires.. Le Secrétaire général
n'a pas qu3lité pour résoudre lui~même toutes
ces questions. Certes, le Médiateur qui .a été
envoyé .en:Palestines'~t arrogé le droit de
résoudre, 'arbitraireme~t, les questions a,ux~



is de l'ensemble
lUr nous enten.
sommes· réunis.
que nous puis
:élégJ:aI~11lle aux
rocès, ainsi que
;sentants de la
. le Conseil de
i, c'est précisé
Ige de vues sur

lInde-Pakistan,
tn des Nations
l nous a adressé
ue des observa
i à sa première
!u'il avait besoin
parce qu'il espé
rait conclu très
:es mots - très

égrammes: l'un
ésident du Oon
:rétaire général.
r le représentant
lp d'après quel
:onnaissance des
ment, le Secré
r ~ux membres
ltant des Etats
ire connaissance
soit, les auteurs
lue vingt obser..
ltés,. équipés et
,remière requête
que l'on espère

:onclu très pro-

s encore pris de
.e vois pas pour
ait se désintéres-

on le sait, .la
:té tranchée au
[8/726] adoptée
ljet du différend

Aux termes de

:aller dans l'Etat
bservateurs dont
r observer l'une
'iscite, conformé
:lUX paragraphes

ée au Président
énéral, pour leur
)sition des obser
; n'a pas le. droit
doit l'examiner

ieront choisis ces
incipes qUi prési
quels seront. les

t. d'mvoyer des
ecrétaire .' général
lui-même toutes
iateurqui a été
ogé le droit de
questions aUX-

the Recurity Council to consider what princlple
will govern the despatch to Kashmir of the
observer& who, according t() the telegram from
the Chairman of the Commission, will be re
quired there in the very near future.

Tuat is why it was decided to call a meeting
of the Se~urity Council today, so that there
could be anexchange of opinions on this ques
tion. There is nothing unusual or strange in
this, as the exchan.ge of view on the provisional
agenda has already' shown i.:hat a number of
members of the Security Council consider that
the req~est of the Minister for Foreign Affairs
of the Provisional Governmènt of Israel should
be filed without being answered. The same
members of the Security Council have stated
their views on the question of the despatch of
observers to Kashmir.

Thus, in discussing the provisional agenda,
we have touched on the very substance of
the question, and have exchanged views on it,
and that was in fact what was required Ll1.
c~nnexion with these - two questions.

Doc." anyone ebJe 'wish to speak on this
subject? If no one does, we shall consider the
next que:stion. It lias been suggested that the
two items on the Council's provisioI'al agenda

. should l1'ot be examined at the present meeting
of the Counçil in view of the fact that there
i~ no need to reply to the comrrumication from
the Minister of Foreign Affairs of the Pro
visional .Govemment of Israel, and that the
second item - observers for Kashmir - should
be taken up again. upon receipt of a further
reauest from the Commission indicating a time
1 ,it for sending those observers,

Those who are in favour of notconsidering
these questions at today's meeting of the Security
Council will please raise their hands.

M. EL-KHOURI (Syrïa): 1 do not believe
that this is the way' to cousult the Security
Council on the subject. The first· item on the
provisional agenda before us is the adoption of
the agenda, and this is the item which should
he put to the vote in the following manner:
"Those in favour of adopting the agenda should
l'aise their hands" rather' than "Those who do
not wish to discuss these two hems", and so
,forth. This latter distorted and f'}undabout way
is not correct. According to our rules of pro·
cedute~ the, first point ta be discussed is the
adoption of the agenda. To turn this question
about and vote ,onit in a negative manuel'
is not correct~ 1 hope that the .President will
put to the vote the fust item on· the provisional
agenda before us, namely, fne adoption of the
agenda. It is not a matter of whether wc ào

quelles il avait à faire face. Quant au Secrétaire
général, je ne crois pas .qu'ilaspne à ,trancher
de son propre chef une question si importante.
D'autre part, le Conseil de sécurité est en droit
~t ~t te~u d'examiner le principe qui pré..'Ùdera
a 1enVOl 'de ces observateum au Cachemire, car
il ressort des communications qui nctlS ont été
adressées par le Président de la Commission
qu'il en aura 1;Jesoin très prochainèment.

C'est pour toutes ces raisons que j'ai décidé
de convoquer le Oonseil de sécurité aujourd'hui.
TI faut, .en effet, procéder à un échange de
vues sur cette question. TI n'y a là rien d'extra
ordinaire ni d'anormal. En effets la discussion
qui s'est d~roulée à propos de l'ordre du jour
provisoire montre que, de l'avis de certains
membres du Conseil, nous pouvons reléguer aux
archives la requête du Ministre des affaires
étrangères du Gouvemement provisoire d'Israël
et que nous ne sommes point tenus d'y répondre.
Ces mêmes représentants ont, d'autre part, une
opinion arrêtée sur la question des observateurs.

Ainsi donc, la dis-;ussion de r0rdre du jour
provisoire a abouti à un examen de la question
quant au fond et à un échange de vues à ce
sujet. Or, c'est tout ce qu'il fallait pour exami-
neï' ces deux questions. '

y a-t-il encore quelqu'un qui déske prendre
la parole sur cette quèstion? Si personne ne
tient à Be prononcer, nous allons pa.!8er à la
question suivante: on a proposé au Conseil de
sécurité de ne pas examiner les deux questions
qui figurent à l'ordre du jour prov1-soire, puis.
qu'ii est entendu qu'il ne répondra pas à la
requête du Ministre des affaires étrangères du 1

.Gouvem~ment provisoire d'Israël; quant à la
seconde ,question, celle des observateurs à
envoyer au Cachemire, 'nous en,reprendTo11$
:'cxamen lorsque la Commission nous aura
inc:iqué' ia date à laquelle ces observateurs
deVl:tÏentêtre mis à sa disposition.

Je prie ceux des représentants qui estiment
que le Conseil de sécurité ne devrait pas exami
ner ces questions aujourd'hui de vouloir .bien
lever la main.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
gla~s): Je ne crois pas que 'cesoit la façon
convenable de consulter le Coru;eil de sécurité
à. ce sujet. Le premier point de l'ordre du jour
provisoire qui Be trou~e <levant nous est l'adop- ,
tion de l'ordre du jour; ce point devrait être
mis aux voix de la façon suivante~. "Que ceux
qui sont en. faveur de l'adoption de l'ordre ·du
jour veuillent bien lever la lilain'\plutôt. que:
"Ceux qui ne désirent p~ discuter ces deux
points", etc. Cett~ dernière· méthode, détournée
et trompeuse, n'est pas correcte. Aux termes
de notre règlement intérieur, le premier point
qui doit être discuté est l'adoption de l'ordre
du jour. Il est incorrect' de retourner la ques
tion et de la Illettre aux voix de manière néga.
tive. J'espère que le Président mettra aux
voix le premier point de l'ordre du jour provi
soire qui se .trouve devant. nous, ,.c'est-à-dire
l'adoption de, l'ordre du jour. Leproblèrn,e n'est
pas de savoir si nous voulons ou non discuter



not wish to discuss these points now or in the
future; it is a matter of adopting or not adopt~

mg the agenda today. This is the simple issue
on which a vote must he taken.

The PRESIDENT (translated [rom Russian):
From. the point of view of procedure the repre~

sentative of Syria is right, but that does not
alter the substance of the nlatter. Whether we
vote on the adoption of the agenda, as proposed
br the Syrian and other represcntativ~, and
by failing tu adopt it decide that we shall
not consider these items, and that it is not
necessary to consider them, or whether we
vote not to consider these questions in the
Security Couneil, the substance of the matter
will remain unchanged. Iî the Syrian repreQ

sentative wishes the vote to be taken on the
adoption of the agenda, as he has suggested,
1 shall put the question to the vote in that
form.

Before proceeding to a vote on the agenda:
1 call upon the representative of the Ukrainian
Soviet Socialist Republic who wishes to speak
on a point of order.

Mr. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Socialist
Republic): (translated from Russian): From
the point of view of procedure the President
was quite correct in stating that we should
vote on the Syrian proposaI. But we have
engaged in a debate which constituted an
answer of a kind to the items on today's provi
sionaI agenda.

The Commission for India and Pakistan has
addressed itself to the President of the Security
Couneil. Consider how the Seeurity Couneil,
its President, and the Secretary-General will
look, if we simply remove this question from
today's agenda.

1 personally think that, in view of the faet
thaf a debate has taken place and statements
have been made, such action would make a
most unfavourable impression on the parties
to the dispute, and in particular on the popula
tion of India.

The· praper procedure, of course, is to vote
fust on the proposal concerning the agenda.
But what shall we do about the replies? ln
my opinion, we should empower the President
todraft replies to these telegrams in consultation
with the Secretariat.

General McNAUGHTON (Canada): lam
speaking at this time to support the point of
view .which has been so ably expressed by
the representative of Syria. 1 should aIso like
ta draw ûle President's attention specifically to
rule9 of the provisionaI rules of procedure ·of
the Security Co~cil which states:

"Tf1.e ~t item ôf' the provisional agenda for
each meeting of the Security Council· shallbe
the adoption of the agenda." ,

8

ces points maintenant ou dans l'avenir; il s'agit
d'adopter ou non aujourd'hui l'ordre: du jour.
Telle est la' question très simple sur laquelle
on doit voter.

Le P~ÊSIDENT (traduit du russe): Pour ce
qui est de la pr-vcédure, le représentant de la
Syrie a parfaitement faison. Toutefois, cela ne
change rien à la q1.lestion quant au fond. En
effet, si nous mettons aux voix l'ordre du jour, .
comme le proposent notre collègue syrien ainsi
que certains autres représentants, et si nous le
rejetons, nous déciderons par là même que ces
questions ne m~.ritent pas d'être examinées. Cela
équivaut à décider, par un vote, de ne pas les
examiner au Conseil de sécurité. Le résultat
sera donc le même. Toutefois, si le représen..
tant de la Syrie tient à ce qu'on suive la
méthode qu'il vient de proposer, je vais me
conformer à ses vœux en mettant aux voix
l'ordre du jour provisoire.

Avant de procéder au vote, je vais donner
la parole au représentant de la République
socialiste soviétique d'Ukraine, qui désire pré
senter ll.Tle motion d'ordre.

M. MANUILSKY (République socialiste so
viétique d'Ukraine) (traduit du russe): Du
point de vue formel, le Président a parfaitement
raison de mettre aux voix la proposition du
représentant de la Syrie. Toutefois, nous verlOns
de procéder à une. discussion au cours de la
quelle certaines réponses ont été données aux
questions qui figurent à l'ordre du jour provi
soire~

La Commission pour l'Inde et le Pakistan
s'est adressée au Président du Conseil de sécu
rité. Dans quelle, situation placerions-nous le
Président et le Secrétaire général si nous nous
bornions à rayer cette question de l'ordre du
jour?

Je pense, pour ma part, que, puisqu'il y a
eu une discussion à ce sujet et puisque des
déclaratim,,-' ont été faites sur cette question,
une telle a~ .. le produirait une fort mauvaise
impression sur les parties intéressées et, notam
ment, sur la population de l'Inde.

TI est parfaitement exact que, aux termes du
règlement intérieur, nous devrions voter tout
d'abord sur Ja proposition relative à l'ordre du
jour. Mais, d'autre part, il faut répondre aux
télégrammes que nousavons+eçus. A mon avis,
il y aurait donc lieu de charger le Président
de répondre· à ces télégrammes, en accord .avec
lé Secrétariat. .

Le général McNAUGHTON (Canada) (tra
duit de ['anglais) : Je prends la parole en, ce
moment pour appuyer le point de. vue si rem<\r
quablement exprimé par le représentant de la
Syrie. J'aimerais attirer particulièrement votre
attention sur J'article 9 du règlement intérieur
provisoire du Conseil de sécurité qui précise
que:

"Lt. premier point de l'ordre du jour provi
soire de chaque séance du Conseil de sécurité
est l'adoption de l'ordre du jour."
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It seems to me that the proper procedure
now is to vote on wheth"~r the agenda shall
be adopted.

. The PRESIDENT (translated trom Russian):
We are aU familiar with rule 9 of the provisionaI
rules of procedure, and no one has objected
ta it. 1 have aIready said that 1 shaH put ta the
vote the proposaI of the Syrian representative.

Mr. LAWFORD (United Kingdom): On a
point of order, l am not quite sure how the
President can put the Syrian proposaI - what
ever it may be - to a vote before we have
adopted the agenda, wmch is the first item.

The PRESIDENT (translated trom Russian):
The United Kingdom representative does not
seem to take into account the fact that two
proposals may sometimes be identicaI. 1 have
aIready said 1 shall put tq the vote the adoption
of the agenda, wmch is what the Syrian repre
sentative proposed. There is therefores' no cause
for controversy.

Mr. DE ROSE (France) (translated trom
French): The representative of the Ukraine
has just allud~d ta the effect wmch might be
produced, especia1ly in the sub-continent of In
dia, by a decision of the Council not t9 examine
the question tbâay. In connexion with this point,
1 should like to clarify the meaning of the
vote wmch we are about to take.

The situation in wmch we find ourselves
is a result of the Couucil's decision that it would
not meet for some time, except in case of
emergency. Failure to adopt our agenda today,

. or opposition ta its· :idoption on the part of
certain members, would·not in any way imply
that those members or their delegations had
no interest in the two questions wmch were
included in that agenda upon receipt of the
two communicatioIl..B. It would simply signify
that in the judgment of the members of the
Council, the matter not being urgent, there
was no reason to go back on what had been
decided belore the suspension of the Council's
work. Consequently, these questions could be
examined w~.~u. the Council resumes its normaI
routine in Paris.

The PRESIDENT (translated trom .Russian) :
May 1 give some information ta the French
representative? Apparently he did not ~ttend

the last meeting of the Security Couneil at
wmch l, as President, stated that the. Security
Council was meeting on 19 August for the last
time befoie su~pending its work, but that, should
an emergency arise or should any of the
members of the Security Council submit a con
crete proposaI with respect to one of the ques
tions of wmch the Council is seized, a meeting
of the Council would be called. None of the
members of the:;· Security Couucil protestèd·
against that ruling. .

With this ·in··mind· and on receiving. a tele
gram [8/985] from the Minister for Foreign

Il me semble que la procédure normale con~

siste maintenant à voter pour savoir si l'on
adoptera ISordre du jour.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Tout le
monde connaît Particle 9 du règlement intérieur
provisoire, et personne nSé1ève d'objections à
cet égard. J'ai déjà dit que je mettrais aux
voix la proposition du représentant de la Syrie.

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Un point d'ordre: je ne suis pas
tout à fait sOr que nous puissions mettre aux
voix la proposition de la Syrie, quelle qu'elle
soit, avant d'avoir adopté Pordre du jour qui
est le premier point. .

Le PRÉSIDENT (traduz't du russe): Je tiens
à rappeler 81' repréaentant du Royaume-Uni
qu'il nous arrivè pariais dSêtre saisis de proposi
tions concordantes. J'ai déjà dit que je mettrai
aux voix l'ordre du jour provisoire, ainsi que
l'a proposé le représentaIit de la Syrie. TI
n'y a donc aucune contradiction entre ces dèux
propositions.

M. DE ROSE (France): Le représentant de
l'Ukraine vient à l'instant de faire allusion à
l'effet que pourrait avoirs notamment dans le
sous-continent indien, une décision du Conseil
de ne pas examiIier la question aujourd'hui.
Je voudrais préciser sur ce point la portée du.
vote que nous allons émettre.

La situation dans laquelle nous nous trouvons
découle du fait que le Conseil a décidé qu'il
ne se réunirait pas pendant quelque temps, sauf
e;u cas d'urgence. Le fait de ne pas adopter
aujourd'hui notre ordre du jour, ou le fait
que certains représentants se prononceront con
tre l'adoption de l'ordre du jour, ne peut signi
fier en aucun cas qu'eux-même; et leurs déléga
tions se désintéressent des deux questions qui
y sont inscrites à la suite des deux communica
tions reçues. Cela signifie simplement que les
délégations au Conseil jugent que, la question
n'étant pas urgente, il'n'y a pas lieu de revenir
sur ce qui avait été décidé avant que le Conseil
suspende ses travaux. Par conséquent, ces
questions pourront être examinées iorsque le
ponseil reprendra l'exercice normal dë ses tra
vaux à Paris.

Le PRÉSIDENT (traduii du russe): Le repré
sentant de la France. semble avoir été absent
à notre dernière. réunion. Je rappelle, pour. son
information, que j'a; déclaré alors, en ma qua
lité de Président, que le Conseil cesserait de
siéger le 19 août. Toutefois, j'ai précisé que,
en· cas d'urgence, ou si l'un que1conque des
membres du Conseil de sécurité présentait unè
proposition précise au sujet de .questions ins':
crites à l'ordre du jour, on pourrait convoquer
une séance du Conseil. Personne ne s'est opposé
à ma déciSion; ,..

Lorsque j'ai reçu lé télégramme [81985] dans
lequel le, Ministre des affaires étrangères du



10

Afiairs of the ProvisionaI Government of Israel
requesting certain clarifications on the substance
of the Security Councilts decision, 1 deemed it
necessary ta convene the Couneil and ta ca!!
for an exchange of views on this question ratller
than ta shelve it, as certain repl'esentatives have
been suggesting here.

For the information of the French represent
ative, 1 wish ta say that there has consequently
been no breach of the decision taken by the
Security Council with respect ta the calling
of meetings between 19 August and 1 Sep
tember.

A vote was taken by show of hands, as
follows:

ln favour: Ukrainian Soviet Socialist Repub
lic, Union of Soviet Socialist Republics.

Abstaining: Argentina, Belgium, Canada,
China, Colombia, France, Syria, United King
domt United States of America.

The result pt the vote was 2 in farmur with 9
abstentions. The agenda was not adopted, hav
ing failed to obtain the affirmative votes of seven
members.

The PRESIDENT (translated trom Russian):
As we see, the majority of the members present
have abstai"led, thereby indicating their opinion
that these questions should not be considered
at the present meeting of the Conncil.

1 call upon the Assistant Secretary-General
for a brief statement.

Ml'. COHEN (Assistant Secretary-General in
charge of the Department of .Public In
formation): The Secretary-General" has ·been
advised by way of an administrative telegram
from one of our officers in Palestine that
Captain Jennel of the French Air Force. and
Lif;utenant-Colonel Queruof the French Army
W'ère killed at Gaza at approximately 7.10 a.m.
on 28 August. No more details are fumished
but this same information has been carried by
the newspapers.

On being apprised of what had happened,
the Secretary-General sent a .telegram ta the
Minister for Foreign Affairs of Frànce inform
ing him of what had oecurred and aIso pre
senting the sincere condolencesof.· the United
Nations to the French;Govemment and ta the
famiIies of the two .officers who were ki1Ied.

Ml'. DE ROSE (France) (:ranslated trom
Fr.ench): .In the name of myGovernment and
on behalf of the· familles of the victims; 1 wish
ta expTess sincere. thanks ta the· Secretary
General and to· all Members of the United
Nations for the sympathy·· which has been
extendeq. to us in these tragic circumstances.

Mr.EL-KHOURI (Syria): 1 shoi1Id'Iiketo
suggest tllat the President of theSecurity Coun
cil might $0 convey an expression, of our
condolences ta the .. familles concemed.. ., .

".T

Gouvernement provisoire d'Israël me demandait
de lui fournir certains rense.ignements au sujet
dtune résolution du Conseil, jtai cru nécessaire
de convoquer une réunion du Conseil de sécu
rité. Si je }tai fait, ctétait pour procédel' à un
échange de vues sur cette questiont et non pas
pour reléguer ce télégramme aux archives,
comme le proposent maintenant certains repré
sentants.

Toujours pour rinformation du représentant
de la France, je tiens à déclarer que nous
n'avnus nullement enfreint la dernière décision
du Conseil relative aux réunions qui pourraient
avoir lieu entre le 19 aollt et le 1er septembre,

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour: République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialiStes
soviétiques.

S'abstiennr,-nt: Argentine, Belgique, Canada,
1 Chine, Colombie, Francet Syrie, Royaume-Uni,

1
Etats-Unis d'Amérique.

. Il Y a 2 voix pour et 9 abstentions. N~ayant
pas obtenu le vote affirmatif de sept membres,
l'ordre du jour n'est pas adopté.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe) : Ainsi donc,
la majorité des membres du' Conseil stest
abstenue, indiquant ainsi qutil n'y avait pas
lieu d'examiner cette question aujourd'hui.

La parole est à M. le Secrétairegt'Jléral ad
joint, qui va nous lire une brève information.

M. COHEN (Secrétaire général adjoint,
chargé du Département de1'informàfion) (tra
duit de l'anglais): Le Secrétaire général· a été
avisé par un télégramme administratif envoyé
par l'un de nos fonctionnaires eu Palestine que
le capitaine Jennel, de l'armée de l'air françaiset
et le lieutenant-colonel Queru, de l'armée fran
çaise, ont été tués à Gazat le 28 aollt, à environ
7 h. 10. TI n'est pas donné d'autres détails,
mais les mêmes renseignements ont été publiés
dans les journaux.

Ayant pris connaissance de ce qui est arrivé,
le Secrétaire général a envoyé un télégramme
au Ministre des affaires étJ,'angères de France,
l'informant de l'événemeiit et présentant au
Gouvernement français et aux familles des deux
offici~rs qui ont été tU,és les sincères condoléances
des Nations Unies.

M. DE ROSE (France): Je désire exprimer
au Secrétaire général, ainsi qu'à tous les Mem
bres de l'prganisation, au nom de mon Gouver
nement et au nom des familles des· victimes,
ieurs sincères remerciements pour la. sympathie
qui nous a été manifestée dans ces circonstances
tragiq~es. '

M. EL-KHOURI(Syrie) (traduit. de l'an
glais): Je me permet.<;de suggérer que le Prési
dent du Conseil de sécurité .envoie égalernent
aux familles en deuil l'expression de nos condo
léances.
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The PRESIDENT (translated from Russian): Le PRÉSIDENT (traduit du. russe): Le repré-
The representative of Syria has anticipated the sentant de la Syrie a devancé la proposition que
proposai l was about to make. moi-même j'allais vous soumettre.

We snall ask the Secretariat to draft a suitable Nous allons demander au Secrétariat de rédi-
telegtam. ger le texte de ce télégramme.

Mr. EL-KHOURI (Syria): Sinee this is per- M. EL-K1IoURI (Syrie) (tradu.it de l'an·
haps the last meeting whieh will be held under glais): Etant donné que \::'~.st peut-être la der·
the Presidency of the representative of the nière séance que nous avons sous la présidence
USSR, 1 hope that before adjourning he will du représentant de l'URSS, i'espère que, avant
allow me to express my appreciation of the de nous ajourner, le Président me permettra
clever way in which he bas expounded bis de lui dire combien j'ai apprécié la finesse avec
views during his Presidency, and of the able \ laquelle il a exprimé ses points de vue pendant
way in whieh he has conducted the business sa présidence, ainsi que la compétence dont il
of the Council. a fait preuve en 'dirigeant les travaux du Conseil.

The PRESIDENT (translated trom Russian): Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Je tiens,
l, too, wish to express my gratitude. to the pour ma part, à. remercier les membres du
members of the Council, and in particular to Conseil,et en particulier le représentant de la
the representative of Syria for his good wishes Syrie, qui a facilité ma tâche de Président par
and for the great help he has given me by les conseils et les avis précieux qu'ils m'a donnés.
his sagacious advice in' the course of my work
as President.

The meeting rose at 4.05 p.m. La séance est levée à 16 h. 05.
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